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Les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) constituent un des outils majeurs 
de l’architecture environnementale de la politique agricole commune (PAC) pour : 

- Accompagner le changement de pratiques agricoles afin de répondre à des enjeux 
environnementaux identifiés à l’échelle des territoires ; 

- Maintenir des pratiques favorables sources d’aménités environnementales là où il 
existe un risque de disparition ou d’évolution vers des pratiques moins vertueuses. 

Les MAEC concourent ainsi pleinement à l’accompagnement des systèmes d'exploitation dans 
la voie de la performance économique, environnementale et sociale et dans leur projet de 
transition agro-écologique. 

Cette notice présente l’ensemble des MAEC proposées sur le territoire « Zone intermédiaire 
de Champagne Berrichonne » au titre de la campagne PAC 2025. Lisez cette notice 
attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

En complément, vous pouvez consulter la notice nationale d’information sur les MAEC et les 
aides à l’agriculture biologique pour la programmation PAC 2023-2027, disponible sous 
Télépac1. 

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides de le PAC, les 
exigences de la conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches 
conditionnalité qui sont à votre disposition sous Télépac. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 



12/05/2025 

2 

 

 

 
1 PÉRIMÈTRE DU TERRITOIRE « ZONE INTERMÉDIAIRE DE CHAMPAGNE BERRICHONNE» ET 

CONDITIONS D’ACCÈS AUX MAEC 

 
Les parcelles agricoles éligibles au titre du PAEC ZI Champagne Berrichonne appartiennent à 
la petite région agricole de la Champagne Berrichonne et regroupent ainsi 161 communes. 
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Le PAEC ZI Champagne Berrichonne vient se superposer aux PAEC Porche et PAEC Soulangis 
– Moulon, fermés à la contractualisation de MAEC en 2024 et 2025, pour proposer, face à 
l’enjeu Zone Intermédiaire, sur ces deux PAEC spécifiques la MAEC Bien-être animal – 
autonomie fourragère de niveau 1. 

 

 
En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont au moins une 
parcelle se situe dans le territoire la première année d’engagement sont éligibles. 

2 RÉSUMÉ DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

 
Les zones intermédiaires présentent des caractéristiques naturelles et socio-économiques qui 
ne leurs permettent pas d'obtenir des résultats de même niveau que d'autres bassins de 
production aux conditions pédoclimatiques plus favorables, en grandes cultures et en système 
d’élevage et polyculture-élevage. 

Le PAEC ZI Champagne Berrichonne est caractéristique de la zone dite intermédiaire, à savoir, 
un territoire au potentiel agronomique limité des sols, une faible densité, un vieillissement de 
sa population agricole, de faibles revenus, un isolement, des bassins de consommation réduits, 
des services / équipements / infrastructures insuffisants, une fracture numérique, un sentiment 
d'appartenance territoriale insuffisante et une faible image du territoire. 

Les menaces auxquelles est confronté ce territoire sont également typiques des zones 
intermédiaires : territoire en déclin, baisse d'attractivité, cohésion sociale en repli, dégradation 
des ressources naturelles (pollutions de l'eau, baisse de matière organique dans les sols, perte 
de biodiversité), effets aggravés du changement climatique, faible dynamique d'émergence 
des projets collectifs. 
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Les exploitations risquent également de s’inscrire dans une impasse d'un modèle de 
production : moindre efficacité technique, phénomènes climatiques récurrents, dépendance 
aux marchés agricoles internationaux volatils, difficultés de reprise des grandes structures, 
système peu adaptable (disponibilité en main d’œuvre et en eau, ...), risques de renoncement 
et d’isolement professionnel, non maîtrise des technologies connectées, pression sociétale et 
décisions politiques (PAC, intrants, pollution et stockage de l'eau, élevage, colza et 
biocarburants), fragilité des «niches» de diversification. 

A ce titre, la proposition des MAEC Zone Intermédiaire et de la MAEC Bien Être Animal / 
Autonomie Fourragère (niveau 1), doit accompagner un changement de modèle agricole sur 
ce territoire, changement nécessaire pour relever les défis exprimés ci-dessus. Le modèle de 
spécialisation en élevage et grandes cultures n'est pas viable à moyen terme sur des territoires 
peu productifs : les exploitations de ZI sont insuffisamment compétitives pour produire des « 
commodités » sur le marché mondial au regard de leurs coûts de production ; il leur faut passer 
d'une agriculture essentiellement tournée vers le marché mondial à une agriculture plus 
territorialisée, valorisant l'espace, la main d’œuvre, les débouchés locaux. 

Les enjeux environnementaux sur le territoire PAEC ZI Champagne Berrichonne sont 
essentiellement orientés vers l’enjeu biodiversité, au travers de deux aspects : 

- Par l’évolution des systèmes et la diversification des assolements : cette évolution 
structurelle doit permettre une réduction des produits phytosanitaires (et dans une moindre 
mesure la fertilisation azotée), et donc un impact positif sur la biodiversité fonctionnelle en 
générale, et sur les milieux aquatiques en particulier. 

- Par le maintien de l’élevage et le maintien des surfaces en herbe jouant le rôle de zones 
tampons sur les vallons secondaires et sur les axes principaux. 

Le territoire présente une biodiversité territoriale associée à une richesse faunistique et 
floristique liée aux îlots de refuge, caractéristiques de Champagne Berrichonne, en y ajoutant 
les vallées prairiales, notamment celle de la Vallée de l’Yèvre, ou les Marais de Contres. 

L’enjeu biodiversité est notable sur l’ensemble du PAEC : 

- Sur le sous-zonage N2000 des « coteaux, bois et marais calcaires de la Champagne 
Berrichonne » faisant l’objet d’un autre PAEC spécifique animé par le Conservatoire d’Espaces 
Naturels (avec des mesures biodiversité localisées proposées en coordination avec la Chambre 
d’Agriculture du Cher), 

- Sur la Vallée de l’Yèvre, classée au titre des ZICO et ZNIEFF, 

- Sur les Marais de Contres, déjà décrits, 

- Sur le reste du territoire, avec des sous-zonages de types ZNIEFF, ENS, et corridors 
diffus de milieux prairiaux, boisés, zones humides et pelouses et lisières/landes sèches à 
humides inscrits au SRCE, mais également avec la N2000 directive Habitats et Oiseaux « Vallées 
de la Loire et de l’Allier entre Cher et Nièvre » faisant l’objet d’un autre PAEC (pour lequel la 
Chambre d’Agriculture du Cher collabore étroitement avec le CEN) qui concerne 11 communes 
de la ZI Champagne-Berrichonne. 

Par ailleurs, les 11 communautés de communes incluses dans le PAEC ont un score moyen 
insuffisant (9,45) pour que le territoire soit reconnu HVN (Haute Valeur Naturelle), justifiant 
ainsi la place importante de l’enjeu biodiversité sur l’ensemble du PAEC : « la réduction de 
l'intensité des cheptels, la réduction des intrants chimiques et une meilleure gestion des 
infrastructures agroécologiques (haies, lisières, prairies humides...) sont les pistes 
d'amélioration à explorer. » 
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D’autre part, il nous apparaît également intéressant d’aborder l’aspect qualité de l’eau, via le 
raisonnement des pratiques sur les parcelles, le maintien de zones tampons que sont les 
prairies et haies, en permettant à l’activité d’élevage de rester compétitive. 

L’enjeu EAU n’est pas prioritaire sur le PAEC ZI Champagne Berrichonne, hormis sur les AAC et 
les ZAR. Mais, son lien avec l’enjeu Biodiversité, en maintenant un niveau qualitatif de la 
ressource, reste prégnant sur l’ensemble du territoire. La mise en culture historique de ce 
secteur conduit à augmenter la vulnérabilité des eaux de surface, avec la disparition de 
surfaces enherbées et des haies associées, dont le rôle de zones tampons était indéniable. 

Considérant l’enjeu Biodiversité, le maintien des systèmes herbagés est d’une importante 
capitale. Les systèmes d’élevage sont intéressants car ils sont sources de biodiversité 
fonctionnelle par l’historique des exploitations, où les milieux subissent une plus faible pression 
d’intrants, où les surfaces d’intérêt écologique (SIE) sont souvent bien conservées, créant une 
diversité d’habitats, et où les prairies naturelles sont souvent sources de diversité floristique. 
Sur ces surfaces, la biodiversité des sols est peu impactée du fait de l’absence d’apports 
minéraux ou d’un très faible niveau d’apport. 

Sur le territoire du PAEC, les structures d’élevage sont encore relativement petites. Ce sont les 
plus fragiles économiquement, mais aussi celles qui génèrent le plus de biodiversité, avec 
souvent des parcellaires de petite taille, morcelés, bocagers et pouvant être assez dispersés. 

Les élevages sont aussi souvent concernés par des zones humides, mares, fossés, cours d’eau 
ou très petits cours d’eau. Les systèmes d’élevages sont plus favorables au maintien de ces 
espaces semi-naturels que les systèmes de grandes cultures, et peuvent être plus sensibilisés à 
un maintien et un entretien raisonné, du fait de l’utilisation pour l’abreuvement du bétail. 
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3 LISTE DES MAEC PROPOSÉES SUR LE TERRITOIRE 

 
Sur ce territoire, un seul type de mesures est proposé : des mesures « systèmes » pour lesquelles l’exploitant doit obligatoirement demander à 
engager au moins 90 % des surfaces éligibles à la MAEC de son exploitation. 

Liste des MAEC proposées : 
 

Type de 
couvert et/ou 
habitat visé 

Enjeu 
environnemental 

visé2 

Code de la 
mesure 

Type de mesure 
(système ou 

localisée) 

 
Objectifs de la mesure 

 
Montant 

 
Financement 

 
Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe à cette notice d’information du 
territoire « Zone intermédiaire de Champagne Berrichonne ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 À préciser si les mesures proposées sur le territoire concernent plusieurs enjeux. 

6 
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4 MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 
L’engagement dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire est possible uniquement dans le 
cas où cet engagement représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. 
Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de la demande d’engagement en première 
année, celle-ci sera irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de l’engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 
d’intervention des différents financeurs précisées dans la notice spécifique de chaque mesure. 
Si ce montant maximum est dépassé, la demande devra être modifiée. 

 

 
5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

 
Les critères de priorisation permettent de classer les demandes d’aide lorsque le nombre de 
demandeurs éligibles est supérieur aux capacités de financement. Dans ce cas, les dossiers 
sont engagés par ordre de priorité en fonction des critères définis. 

Ces critères de priorisation sont précisés dans la notice spécifique de chaque mesure. 

De manière générale, une exploitation dont la SAU est située à la fois en région Centre-Val de 
Loire et sur une région limitrophe, qui est éligible à un PAEC de la région Centre-Val de Loire et 
à un PAEC de la-dite région limitrophe de par la localisation d’au moins une de ses parcelles 
sur le territoire de ces PAEC et qui sollicite une MAEC système proposée sur ces deux PAEC, ne 
sera pas prioritaire pour un engagement dans cette MAEC système en région Centre-Val de 
Loire s’il détient plus de SAU dans le PAEC de la région limitrophe que dans le PAEC de la région 
Centre-Val de Loire . 
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6 COMMENT FAIRE LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

 
Pour vous engager dans une MAEC en 2025, vous devez obligatoirement déposer une demande 
d’aide avant le 15 mai 2025 lors de votre déclaration PAC dans Télépac : 

- En cochant la case correspondant aux MAEC 2023-2027 à l’étape « Demande d’aides » ; 
- En dessinant les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (éléments 

surfaciques, linéaires ou ponctuels) à l’étape « RPG MAEC/BIO », selon les instructions 
figurant dans la notice explicative de la télédéclaration des MAEC3, en précisant le 
code de la mesure demandée. 

Concernant la mesure HBV1, vous devez également déclarer les effectifs animaux autres que 
bovins dans l’écran correspondant sur Télépac, afin que la DDT(M) soit en mesure de calculer 
le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation. 

Quelle que soit la MAEC proposée sur ce territoire, vous devez réaliser un diagnostic agro- 
écologique pour pouvoir y être éligible. L’organisme habilité à réaliser ce diagnostic est la 
Chambre départementale du Cher. 

 

3 Disponible sur Telepac : https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 
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Pour être recevable, ce diagnostic doit être signé du demandeur et de l’organisme habilité. 
 

7 CONTACTS 

 
Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice du territoire : 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CHER 
2707, Route d’Orléans – BP 10 
18230 SAINT-DOULCHARD cedex 
Tél. : 02 48 23 04 00 
cher.chambagri.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


